LE SOMMET MONDIAL  DES PROCUREURS         GENERAUX ET PROCUREURS EN CHEF
Bucarest, le 23-25 mars 2009 
INTERVENTION DU PROCUREUR GENERAL
DE LA COUR SUPREME DE CASSATION ITALIENNE 
VITALIANO ESPOSITO

Autorités, chers collègues, 
J'aimerais d'abord remercier les organisateurs de cette importante rencontre pour leur aimable hospitalité, l’efficacité de leur organisation, et surtout pour la qualité des interventions sur les sujets traités au cours des différentes sessions.

La participation mondiale a donné à cette rencontre une importance particulière.
En effet, la globalisation représente l’une des manifestations les plus importantes de notre époque.

De ce fait dérivent plusieurs conséquences pour les systèmes judiciaires.

 En effet, les relations entre les ordres juridiques - nationaux, supranationaux, internationaux et globaux - s'avèrent de plus en plus complexes.

Il est possible de penser à la fonction et au rôle qui ont joués les Cours suprêmes et constitutionnelles des Etats, les Cours régionales des droits de 1'homme et, aujourd'hui, la Cour pénale internationale.

Dans l' ordre juridique italien, désormais la Convention européenne des droits de l’homme conditionne directement le pouvoir législatif de l'Etat.

Actuellement, les réformes législatives dans les différents domaines ont lieu conformément à l'interprétation des normes de la Convention donnée par la Cour européenne.  
Mais aujourd'hui on éprouve l'exigence de constituer de nouvelles formes de liaison et de coopération avec les autres Etats, sur la base de principes et de valeurs communs.

Le Réseau des Procureurs généraux des Cours suprêmes des Etats-membres de l’Union Européenne est né de cette exigence. Le statut de ce réseau a été signé de façon solennelle à Paris le 6 février de cette année.

Comme vous tous le savez, ce Réseau vise à accroître la coopération judiciaire, compte tenu des principes de liberté, de démocratie, de respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales dont s'inspirent les règlements des Etats membres de l'Union européenne.

Ce Réseau va permettre une ouverture à l'extérieur pour les Procureurs nationaux, par le biais de la connaissance des changements jurisprudentiels des Cours étrangères les plus considérables.

De cette manière, chaque Procureur général pourra enrichir la jurisprudence de la Cour nationale, à travers le repérage et la sélection d'expériences, d'opinions, d'études et d'activités.

En même temps, les Procureur, en partageant les nouvelles lignes de tendance européennes, seront capable de mieux se concentrer sur les procédures .posant des questions de principe communes ou pouvant avoir d'importantes conséquences économiques et sociales.

Tout le monde sait que le rôle du Procureur général représente un élément de stabilité des systèmes démocratiques.

Dès maintenant, ce Réseau permet d'esquisser un nouveau rôle du procureur général.

Un rôle de promoteur, attentif à l'accélération vertigineuse des processus économiques et sociaux, garant des droits et des devoirs des citoyens et du respect des droits de l'homme.

Je suis fortement convaincu qu'il faut que le « dialogue entre les systèmes juridiques », que ce Réseau a entamé en Europe, soit étendu à d'autres zones territoriales.
Ce dialogue permettra de constituer un patrimoine commun de connaissance, pouvant orienter les Procureurs nationaux dans leurs nombreux domaines d'action. De plus, cette intervention - effectuée dans le respect de la dignité de l'homme - représentera le moment crucial d'un processus positif de développement dynamique de l'exercice des fonctions que l’ordre juridique national attribue à chaque Procureur.
Ce processus aura des conséquences aussi dans l'exercice de la juridiction et dans l'action corrélative de toutes les personnes coopérant avec les juges aux fins d’un procès équitable et efficace, y compris les forces de police et les organismes pénitentiaires.

Ce rôle de promoteur et en même temps pédagogique sera renforcé chaque fois qu'une fonction disciplinaire sera attribuée au Procureur.

Mais, surtout, grâce aux médias et à la science juridique, cette nouvelle dimension du rôle du Procureur général va avoir des conséquences sur tous les autres organismes de l'Etat, impliquant la société civile toute entière.

Cela va permettre d'aborder les gros problèmes posés par la globalisation avec un esprit serein et convaincu.
Parmi ces problèmes, il est important de rappeler les questions de la sécurité collective, ces derniers demandant une action synergique contre toute forme de terrorisme et de violence.

Mais je veux ici surtout rappeler le sujet les droits fondamentaux de la personne, droits qui sont difficilement appliqués partout dans le monde, bien qu’ils soient  garantis par des Cartes et des Constitutions.

Je pense notamment au phénomène des migrations.
Il s'agit là d'un phénomène demandant de plus en plus d'attention afin que la valeur suprême de la dignité de la personne, et, avec celle-ci, le droit à la libre circulation et au travail, soient garantis.

Ce sujet représente l'un des défis les plus importants pour évaluer le caractère effectif des principes de civilisation auxquels s'inspirent les systèmes démocratiques.
